
LE JOUR, 1948 
04 DECEMBRE 1948 
 
PROTECTION DES LIEUX SAINTS ET SITUATION D’ISRAEL 
 
Autour du nom des Lieux Saints de Palestine, l’émotion du monde largement suscitée par 
l’encyclique de Pie XII s’accroit. 
 
Après une longue indifférence, au moins apparente, des sollicitudes s’éveillent. Et l’Islam 
lui-même commence à louer la Chrétienté de sa vigilance. Devant la Commission 
politique de l’ONU, M. Riad Solh a parlé en termes reconnaissants de la France, de la 
Belgique, d’autres encore. Il a évoqué le témoignage de l’internonce d’Egypte qui est un 
Anglais, s’inquiétant de l’avenir des lieux de la naissance du Christ, de sa prédication et 
de sa Passion. Après que toute la Galilée eut paru profanée ou menacée par une politique 
insensible, on reparle du Lac de Tibériade, dépourvu de sens pour la Synagogue mais si 
profondément nécessaire à la respiration du monde chrétien. Ainsi un frémissement se 
perçoit au fonds des consciences. Et la réaction de la Chrétienté qui, pour la première 
fois, mesure directement la puissance juive se manifeste et s’étend. On a eu enfin 
l’évidence de cet impérialisme juif qui derrière des positions de religion et de race aspire 
à donner au peuple élu la domination de tout. Et le péril des ambitions juives est 
désormais connu dans les chancelleries qui le sous-estimaient. 
 
Dès qu’Israël deviendra un Etat reconnu, avant cela même, tous les Juifs de la terre 
appartiendront à l’Etat d’Israël. Ils lui appartiennent déjà à vrai dire, le plus grand nombre 
tout au moins ; car il reste des juifs clairvoyants pour redouter les suites inévitables, les 
suites mortelles de l’aventure. 
 
Pendant que la protection des Lieux saints impose à la Chrétienté et à l’Islam des 
disciplines nouvelles, les Juifs ébranlent de leurs mains leur situation politique dans tous 
les pays où ils vivent, par le fait de leur solidarité nécessaire avec Israël. Mais ils ne 
voient pas qu’ils se rendent suspects à toutes les sûretés générales de l’univers. 
 
Enfin, on ne nous ôtera pas de l’esprit que l’appui inconditionnel des Soviets à 
l’entreprise sioniste est fondé sur la certitude que l’Etat d’Israël contribuera à répandre 
sur la planète le feu des discordes et des révolutions. Ecrivant comme nous écrivons, nous 
prétendons nous comporter en homme impartial et objectif, ayant le souci de tout ce qui 
est humain et par conséquent des justes limites des droits d’Israël. En se donnant une 
nationalité confessionnelle les juifs renoncent implicitement à toutes les nationalités du 
monde. On l’a bien vu avec le Docteur Weizmann, lâchant la nationalité britannique avec 
une précipitation (avec une indécence) exemplaire pour se donner à Israël. 
 
D’un côté donc le sort des Lieux saints de Palestine appelle des apaisements décisifs pour 
le Chrétien (et pour le Musulman) ; de l’autre, les juifs par les excès mêmes auxquels ils 
se livrent se rendent insupportables. Ils font trop de bruit pour leur nombre et ils montrent 
trop d’insolence. Il se pourrait pourtant que l’affaire palestinienne les ait usés plus qu’on 



ne croit. En ce moment, et dans les limites de la raison et de la justice, il ne faut pas céder 
en face du sionisme, il faut tenir. 


